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1891 THE HON ALEX LACOSTE et al ds
APPELLANTS

May qual LAINTIFFS

1892
AND

April4
DAME ANNA MARIA WILSON et al

RESPONDENTS
DEFENDANTS

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH FOR
LOWER CANADA APPEAL SIDE

Urft inter vivos Subsequent deed Giving in payment Registration

Arts 806 1592

The parties to gift inter vivos of certain real estate with warranty by

the doror did not register it but by subsequent deed which was

registel ed changed its nature from an apparently gratuitous dona
tion to deed of giving in payment datiom en paiement

In an actio brought by the testamentary executors of the donor to

set aside the donatiQn for want of registration

Held affirm the judgment of the court below that the forfeiture

under art 806 resulting froni neglect to register applies only
to gratiitous donations and as the deed in this case was in effect

the giving of thing in payment dation en paieraent with war
ranty which under article 1592 is equivalent to sale the testa

mentary excutors of the donor had no right of action against the

donee based on the absence of registration of the original deed of

gift inter vivos

APPE from judgment of the Court of Queens
Bench fo Lower Canada appeal side reversing the

judgmenL of the Superior Court for Lower Canada dis

trict of Montreal

The appellants as executors and administrators of

the estat of the Hon Ohas Wilson hrought an action

against tkie respondents to have certain deed of dona

tion exedated on the 7th of July 1872 before Norman-

dean NP by which the donor gave and made over to

PRESENrSir Ritchie C.J and Strong Fournier Taschereau

and Patterson JJ
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the rspondent Anna Maria Wilson the usufruct and 1891

enjoyment of certain immovable property in Montreal LACOSTE

with clause oF substitution in favour of the children
WILSON

of the donee set aside and declared null and void for

want of registration

To this action the respondent pleaded that by

subsequent deed of renunciation on 26th June 1875

executed before Normandeau N.P the respondent

Anna Wilson ave the Hon Chas Wilson final

receipt and acquittance of $2000 and interest which

Was due to her by the said Hon Chas Wilson by
virtue of her marriage contract dated 4th July 859

declaring that he receipt was given in consideration

of the donation above mentioned and that this dona

tionwas thereby changed in its nature from gratuit

ous donation into contract of giving in payment

dation en paiement which deed was registered and

also plea of compensation by moneys due to her under

the will The parties agreed to submit the case on

the merits viz whether on the documentary evidence

filed in the caee the plaintiffs were entitled to suc

ceed

Lajole for appellant relied on the following points

of argument

1st Article 806 of the Civil Code applies to all dona

tions and not only to those which are gratuitous or

remuneratory Pothier Donations Laurent

Dalloz vo Dispositions entre vif

2nd The donation of the seventh of June 1872 was

not converted into contract of giving in payment

ChampionniŁre IRigaud

3rd The registration of the deed of renunciation of

the 26th of July 1875 does not meet the requirements

Art par 471 No 1291-1293

12 vol No 334340 vol No 2259
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1891 of the law concerning the registration of donations

LACOSTE Pothier Donations Merlin Vo Donation

4th Respondent has not the rioht to demand inter
WILSON

est on the sum of E80-which she claims was due her

for interest on the 26th of July 1875

5th Respondent has not shown that she had any

right to larger sum than that which she admits was

paid her by appellants for her under legacy the will

of the Hon Chs Wilson arts 760 1069 C.C Dalloz

6th Appellants have shown that they have suffi

cient interest to bring the present action

Geofrion Q.O relied on the following propositions

in support of the judgment appealed from

1st That the deed of the 7th June 1872 was

donati9n under an onerous title and did not require

enregistration to render it valid

2nd That the enregistration of the deed of the 26th

July 1875 covered the default of enregistration of the

first deed of donation and

3rd That if this donation is not held to be dona

tion under onerous title then it becomes by the deed of

the 26th July 1875 giving in payment dation en

paienient sale and as between the parties it was

made with warranty even if not registered it was

valid transaction and could not be set aside by the

testamentary exeOutors of the person giving

Sir RI FCE C.JThe judgment of the Court

of Queens Bench in this case seems to me entirely

reasonable think the appeal should be dismissed

STRONG J.I am also of opinion that this appeal

should be dismissed for the reasons tobe given by my
brother Taschereau

Pothier Ed by Bugnet No Par

107 Vo Obligation No 1099
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FOURNIER LLes aPlelafltS sont les exØcuteurs tes- 1892

tamentaires et administrateurs de la succession de feu LACOSTE

lhOn Ohs Wilson WILSON
Leur action pour hat de faire declarer nul un acte

Fournier
de donation en date du juin 1872 passe par-aevani

Normandeau N.P consenti par le dit hon Ohs Wilson

en faveur dAniiaMaria Wilson Øpouse de Louis Masson

Øcr pour dŒfat.t denregistrement Par cet acte le dit

hon Chs Wilson donnØ la dite intimØe lusufruit

dun certain iinrneuble dØcrit comme partie du lot

1312 du juartier St-Antoine de Ia cite de MontrØal

Cet acte contient une substitution de limmeuble en

question en faveur des enfants de lintimØe et dØfaut

denfants lintimØe droit de disposer du dit immeuble

par testament faveur dun on de plusieurs parents

du donateur dans le cas oil lintimØe ne disposerait

pas par testamen.t de limmeuble en question le dit

immeuble doit faire retour la succession du donateur

Ce contrat nayant pas ØtØ enregistrØ suivant la loi

les lØgataires di donataire prØtendent quils sont saisis

de la propriØtC en question

LintimØe en est demeurØe en possession depuis le

mai 1877 date de Ia mort de lhon Ohs Wilson et en

toujours retire les revenus se montant $600.00 par

annØe

Tin des applants G- Mount ØlØ nommØ cura

teur la substitution crØØe par lacte de donation ci

dessus cite

Les appelants concluent lannulation de lacte de

donation du uin 1872 du dit immeuble ce quils

en soient mis en possession et lintimØe condamnØe

leur rendre compte des frais et revenus

LintimØe rØpondu cette action quelle avait un

autre titre cet immeuble qu lacte de donation du

juin 1872 Que bien quil apparaisse par cet acte que

la donation Øtait gratuite elle Øtait an contraire faite
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1892 titre onØreux et constituait de fait une dation en pale

LA0OSTE ment ainsi quil fut plus tard dØclarØ dans un acte entre

WILSoN
lintimØe et feu lhon Ohs Wilson en date du 26juillet

1875 en la maniŁre suivante
Fournier

That whereas by the marriage contract between the said Louis Mas

son and the said Anna Maria Wilson bearing date and executed before

Belle and colleague notaries thefourth of July eighteen hundred

and fifty-nine the said honourable Charles Wilson agreed and bound

himself to pay to the said Anna Maria Wilson the sum of five hundred

pounds equal to two thousand dollars as more amply set forth in the

said marriage contract

That whereas by deed of donation bearing date ai4 executed before

Normandeau the undersigned notary on the seventh of June

eighteen hundred and seventy-two the said honourable Charles Wilson

granted to the said Anna Maria Wilson greater amount than the sum

promised on the marriage contract with the view and intention of com

pensating the said Anna Maria Wilson for her said claim under the mar

riage contract in consequence of which donation she has agreed to

discharge the said Hon Charles Wilson of the said marriage contract

Wherefore the said Anna Maria Wilson authorized as aforesaid as

well for herself as for the children that may be born from her present

marriage did and doth hereby renounce in favour of the said Hon
Chs Wilson to the said claim of two thousand dollars under the said

marriage contract and to all interest accrued

On volt que par cet acte lintimØe donnØ quittance

et dØcharge lhonorable Charles Wilson de la rØcla

mation quelle avait contre mi en vertu de son contrat

de manage Si cette declaration na pas leffet de faire

considØrer lacte de donation comme ayant ØtØ fait

titre onØreux lintimØe allŁgue que lacte du 26 juillet

1875 doit Œtre considØrØ tout ØvØnement comme une

dation en paiement que cet acte ayant ØtØenregistrØ le

15 novembre 1875 est valable et dolt Ctre considØrØ

comme complØtant lacte du juin 1872

LintimØe produit un plaidoyer subsidiaire pour

le cas oil son premier paidoyer ne serait pas maintenu

invoquant la compensation au montant de $7274.14

elle dii daprŁs un Øtat produit
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Ce montant est plus que suffisant pour compenser la 1892

somme de $3410 montant des profits et revenus de LACOSTE

limmeuble donriØ aprŁs deduction faite des $3000 ci-
WILSON

dessus mertionnØ pour la dette due Madame Wilson
FournierJ

intimee avec interet jusqu la date du 26 juillet

1875 en vertu de son contrat de manage laquelle doit

nØcessairement rvivre si la donation est annulØe

Cette somme dc $7274.64 est la balance due lintimØe

en vertu du testament de feu lhonorable Charles

Wilson savoir $1600 dater de sa mort jusquà celle

de son Øpoux faisant un total de $2000 sur lequel elle

na reçu que $523.26 laissant en sa faveur une balance

de $174.54 Plus la somme de $5000 par annØe

compter de la niort de Madame Wilson le fØvnier

1879 faisant un total de $37500 sur lequel die na reçu

que $31500 lais ant une balance de $6000 qui ajoutØe

la balance ci-dessus forme la somme de $7274.64

LintimØe aussi fait un plaidoyer rØciamant les

dØpenses et amØlorations faites sur limmeuble donnØ
ce plaidoyer Øte rØservØ du consentement des parties

pour ny Œtre procØdØ ultØnieurement que dans le cas

oi lintimØe serait condamnØe donner limmeuble

rØclame pour Œtre alors rØfØrØe des experts

Les prØtentions des appelants ont ØtØ admises par le

jugement de la cour SupØrieure qui ØtØ infirmØ par

celui de la cour clu Banc de la Reine dont ii prØ
sentement appel cette cour

La question decider est de savoir quel doit Œtre

leffet de lacte dii 26 juiliet 1875 sur la donation du

.juin 1872 A-t-il pu remØdierau dØfaut denregistre
ment de cette dor.ation et ne comporte-t-il pas en lui

mme une confimniation de la dite donation et nest-il

pas dans tous les cas une dation en paiement du

mŒmeimmeuble Dan le dit Chs Wilson lintimØe

laquelle il devait la somme de $3800 en vertu du

.contnat de manage de cette derniŁre
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1892 Ii est vrai quela donation entre vifs devient nulle

LTE faute denregistrement du vivant dii donateur Mais

WILSON
pendant la vie de celui-ci nØtait-il pas libre aux par-

ties de changer la nature de lacte du jauvier 1872
Fournier En apparence etait me donation gratuite mais les

parties qui Øtaient alors toutes en Øtat de contracter

librement navaient-elles pas le droit danuuler on de

modifier cette donation qui Øtait encore dans toute sa

force quoique non enregistrØe et den faire un tout

autre acte Cest ce quelles out fait par lacte du 26

juillet 1875

Comme on la vu plus haut par la citation dun ex

trait du dit acte du 26 juillet 1875 le dit honorable

Ohs Wilson se reconnaissait dØbiteur de lintimØe pour

Ia somme de $2000 quil avait promis Iui payer par

son contrat de manage du juillet 1879 La dite

somme se montait alors avec lintØrŒt $3800

Les dites parties dØclaraient et reconnaissaient en

mŒmetemps par le dit acte et par la donation faite

devant Normandeau le juin 1872 que le dit

Ohs Wilson avait accordØ la ditŁ intimØe un montant

beaucoup plus coæsidØrable que celui de la reclamation

quelle avait contre liii en vertu de son contrat de

manage et quen consequence de cette donation Ia dite

untimØe Ctait convenue dacquitter le dit Ohs Wilson

de la somme quil lui devait par son contrat de manage
En consequence avec lautonisation de son man la dite

intimØe renonça taut pour elle-mŒme que pour ses

enfants qui pourraient naltre de son manage la rØ

clamation de $2000 quelle avait contre le dit Ohs

Wilson par son contrat de manage ainsi quà luntØrŒt

Œchu

Il rØsulte clairement de cette citation que lintention

du testateur an temps de la donation Øtait dobtenir

une dØcharge de lobligation de payer lintimØe les

$3800 quil liii devait par sOn contrat de manage
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Cette dØclaratioa des parties est une preuve suffisante 1892

de leur intention de faire une donation onØreuse Rien LA0OSTE

dans cette cause ne la contredit et sil en eiit ØtØ besoin WION
on aurait encore pu en faire la preuve par linterroga

FournierJ
toire de intimee

Lors de cette lØclaration les choses Øtant encore en

tiŁres entre les parties et les tiers nayant non plus

acquis aucun Iroit quelconque contre limmeuble

donnØ il ny avait aucun obstacle contre la validitØ

de lacte qui la ontient

La dØchØance resultant du dØfaut denregistrement

prononcØe par art 806 0.0 Øtant de droit Øtroit ne

sapplique quaux donations gratuites et rØmunØra

toires Lacte de donation ayant ØtØ modiflØ quand il

Øtait encore loisible aux parties de le faire et quau lieu

dune donation gratuite ii est prouvØ que les parties

avaient lintentiDn et que de fait elles en ont fait un

acte de dation er paiement par lacte du 26juillet 1875

la question denregistrernent ne peut plus affecter Ta

transaction des parties que comme dation en paiement

DaprŁs lart 1592 0.0. Ta dation dune chose en paie

ment Øquivaut vente et rend celui qui la donne ainsi

sujet la mØme garantie La nØcessitØ denregistrer

un acte de vente ou dation en paiernent nexiste que

-vis-à-vis des tiers acquØreurs et des crØanciers elle

nexiste pas vis--vis du vendeur de ses hŒritiers on

legataires qui sorit garants de Ta vente et de la dation en

paiement La question d.enregistrement dans les cir

constances de cetle cause ne ponvant Œtre soulevØe que

par les hØritiers on legataires de feu lhon Chs Wilson

qui .comme telssont les garants de Ta dation en paie

ment ii est clair quils nont aucun droit de sen prØva

loir Mais indØpendamment de ce fait ii est prouvØ

que lacte du 26 aillet 1875 ØtŒdâment enregistrØ du

vivant des parties contractantes ce qui met fin toute

difficulfØ ce sujet Sans entrer dans lexamen des

Is
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1892 aiitres defenses de lintimØe je suis davis que ces prØ

LACOSTE tentions au sujet de lacte 26 juillet 1875 sont bien

WILsoN
fondØes et lappel doit Œtre renvoyØ avec dØpens

Fournier
TASCHEREATJ J.Par le contrat de manage de im

tirnØe avec Masson en date du juillet 1859 son

peTe Charles Wilson partie lacte lui fit donation de

Ia somme de $2000 quil promit lui payer sous un an

avec intØrŒt

Plus tard par acte de donation en date du juin

1872 le dit Charles Wilson fit donation lintimØe de

lusufruit viagŁr dun certain immeuble

Cet acte ne fut pas enregistrØ du vivant du donateur

et sur ce dØfaut denregistrement les demandeurs en

qualitØ dhØritiers fiduciaires et dexØcuteurs testamen

taires du dit feu Charles Wilson dØcØdØle mai 1877

en demandent la rØsiliation par leur prØsente action

Les parties sont convenues de traiter laction comme Si

elle et ØtØ prise en 1877 immØdiatement aprŁs la

mort du dit Charles Wilson

La dØfenderesse intimØe rØpond cette action que

bien quen apparence lacte de donation en question

soit une donation gratuite qui faute denregistrement

serait peut-Œtre nulle cependant en rŒalitØelle nØtait

quune dation en paiernent tel que ce fait fut plus tard

constatØ entre elle et le don ateur par acte du 26 juillet

1875 que cc dernier acte fut düment enregistrØ le 15

novembre 1875 et .que cest en vertu dicelui quelle

continue jouir et .jouit encore du dit immeuble

Tine simple rØfØrence cet acte dØmontre que le

plaidoyer de lintjmØe est bien fondØ.tel que la jugØ

la cour dont est appel

Les parties dØclanent que la donation du juin

I87 fut faite with the view and intention of com

pensating the said Anna Maria Wilson for her claim

under her marriage contract that is to say hr claim
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against her father to the sum of $2000 with interest 1892

from the 4th July 1860 et en consequence la dite LAODSTE

intimØe donna quittance pleine et entiŁre son pŁre WILSON

de la dite somnie
Taschereau

Je ne hs pas cet acte comme apportant entre les

parties aucun changement lacte de donation de 1872

mais simplement comme dØclarant entre elles ce

quelles avaient bien le droit de faire quels avaient ØtØ

des son origine son caractŁre le but des parties et leurs

motifs pour son execution Le fait quen 1875 comme

en 1872 ils aien appelØ cette cession une donation nen

change pas le caactŁre Cest bien de fait une donation

mais une donation en paiement Ceci pose comme

fait ii en rØsul comme consequence lØgale que le

titre de Charleu Wilson lintimØe Øquivaut une

vente art 59 et que par consØquent une

vente nØtant pas nulle entre les parties par dØfaut

denregistrement laction des demandeurs doit Œtre

dØboutØe 11 nYest inutile dajouter quils nont pas

qualitØs pour attaquer lintimØe us sont ses garants

aux lieu et pla3e de Charles Wilson son vendeur

Larticle 806 C.C qui donne aux reprØsentants lØgaux

dun donateur li droit dinvoquer le dØfaut denregis

trement ne sapphque quaux donations gratuites et

sans garantie de la part du donateur Si leur auteur

Øtait garant ils le sont euxmŒmes

Les demandeurs out dit

Si cette donation et devenue par lacte de 1875 une dation en paie

ment ce ne petit Œtje que pour une faibie partie car propriØtØ

cØdØe vaut debeaucoup plus que les $2000 et intØrŒts que devait

Charles Wilson lintirne or pour cet excØdent le titre de lintimØe

ne repose done que str une donation gratuite or faute denregistre

roent cette doriatior est nulle et larticle 806 du code civil nous

donne le droit dinvoquer cette nullitØ

Cette objection ma pam sØrieuse Mais aprŁs lavoir

bien pesØe jen suis venu la conclusion quelle ne

pent prØvaloir

I5
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1892 Dabord ces actes de 1872 et 1875 doivent Œtreentre

LAc0STE les parties pris comme un seul et mŒmeacte et cest

une dation en paiement Øquivalant une vente jeWILsoN
lai tht que constitue lacte de 1872

Taseereau Je ne vois pas comment on peut le scinder de maniŁre

appliquer la rŁgle de droit Øtroit sur lenregistre

ment particulier aux donations mŒmesi pour partie

ii nest quune donation Si cet acte aulieu de prendre

la forme dune donation eut eu la forme de ce que les

parties out plus tard dØclarØ quil Øtait une dation en

paiement les appelants auraient-ils Pu en demander la

nullitØ faute denregistrement la seule base de leur

prØsente action Je ne le crois pas Ce nest pas là lac

tion quils auraient eu mŒme dans le cas us en

auraient eu une quelconque Charles Wilson lui

mAme naurait pu se prØvaloir de la simulation dune

partie de cet acte et les appelants nont pas plus que

lui le çlroit de le faire BØdarrideDol et fraude Et

puis comme leremarquebienle jugement dont est appel

la difference de valeur entre limmeubledopnŒ et la dette

qua payee Charles Wilson en le donnan nest pas une

cause suffisante pour le faire annuler Elle ne laurait

pas ØtŒnon plus pour Charles Wilson lui-mŒmeelle

ne pent donc non plus lŒtrepourles appelants qui le

reprØsentent Ce nesl pas là dailleurs laction des

appelants ou la contestation liØe entre eux et lintimØe

Jai dØjà remarquØ que lacte du 26 juillet 1875 dont

les demandeurs ii ne faut pas loublier nont pas de

mandØ lannulation ØtØ dItment enregistrØ du vivant

de Charles Wilson Les vices qui peuveiit se trouver

dans cet enregistrement en supposant lenregistrement

nØcessaire ne me paraissent pas pouvoir Œtre invoquØs

par les parties mŒmes Pacte queues que soient les

consequences qui en rØsulteraient vis-à-vis de tiers

intØressØs Or je le rØpŁte les appelants sont aux lieu

vol Nos et seq
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et place de Charles Wilson et larticle 806 ne 189

peut Œtre appliquØ quaux donations sans garantie LACOSTE

Or ceci nest pas je le rØpŁte une donation pure et
WILSON

simple mais une donation en paiement equivalente
Taschereau

une vente

Je suis davis que sur la contestation telle que liØe

dans linstance entre les appelants et lintimØe leur

action dolt Œtre dØboutØe en supposant mŒmece qui

me paralt trŁs outeux que comme exØcuteurs testa

mentaires une ction de cette nature leur compete

Appel rejetØ avec dØpens

PATTERSON concurred

Appeal dismissed with costs

Solicitors for appellants Lacosle Bisaillon Brosseau

Lajoie

Solicitors for res ondents Geoffrion Dorion Allan


